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-Résolution n°°°° 4 "La proposition de réaménagement du budget de l'Accord EUR-OPA 
Risques Majeurs concernant le réseau Europeen des Centres Spécialisés"  * 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Résolutions adoptées à l'unanimité 
**Résolution adoptée à l'unanimité moins une voix 
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Les MinistresLes MinistresLes MinistresLes Ministres, 

 
 Considérant  

 
-que l'objectif du réseau européen des Centres Spécialisés de l'Accord (Centres Européens, Centres 

Euro-Méditerranéens et Centres Européens Associés) est de mener des activités de recherche, 
formation et information en phase avec les priorités du Plan à Moyen Terme 1997-2001 

 
-que les Centres Spécialisés doivent contribuer de façon significative à la mise en oeuvre de 

programmes concertés de l'Accord entre, et/ou, en liaison avec d'autres institutions 
européennes ou internationales ainsi qu'aux programmes spécifiques de l'Accord (FORM-

OSE, STRIM, Communication et Information) 
 

 Tenant compte que la Sous-Commission "Audit" a pour mandat:  
 

-de présenter chaque année au Comité des Correspondants Permanents un rapport déterminant la 
correspondance entre les résultats des programmes agréés réalisés par les centres de 

l'Accord et les objectifs de cet Accord fixés par le Plan à Moyen Terme ainsi que d'examiner 
la gestion des centres et de contrôler la correcte affectation des fonds alloués par l'Accord 

 
-d'examiner le bien-fondé de l'octroi et/ou du maintien du label de centre européen, euro-

méditerranéen,  associé aux centres spécialisés de l'Accord; 

 
 Tenant compte que la Sous-Commission "Programme" a pour mandat: 

 
-de présenter au Comité des Correspondants Permanents, un rapport d'évaluation sur la 

correspondance entre les propositions de programme présentées par les différents centres 
spécialisés de l'Accord et les priorités définies dans le Plan à Moyen Terme de l'Accord. Ce 

rapport est accompagné d'une proposition de clé de répartition budgétaire de la dotation 
prévue dans le budget de l'année suivante; 

 
 Tenant compte que sur le plan budgétaire, dans le contexte de la recherche d'efficacité et 

de la limitation budgétaire, le Fonds Special Européen alimenté par les contributions obligatoires 
des Etats membres doit être utilisé pour soutenir les activités prioritaires de l'Accord; 

 
 

    DécidentDécidentDécidentDécident de donner mandat au Comité des Correspondants Permanents de présenter des 
propositions de réaménagement budgétaire de l'Accord pour 1999 à l'occasion de la prochaine 

session ministérielle prévue en 1998. 
 

 
 


